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13. Relier le réseau cyclable à celui déjà existant et sécuriser les 
bandes cyclables existantes

L'implantation de pistes cyclables et de bandes cyclables, dans les derniers dix ans 
dans les villes québécoise, entre des lieux de destination, résulte dans un mode 
de transport qui peux être plus efficace et rapide pour des distances jusqu’à 5 km. 
Quand les municipalités fournissent des lieux où les cyclistes se sentent protégés, 
il y a une augmentation d’utilisation du vélo. Le secteur de la RUI a déjà un début 
de réseau cyclable mais ces aménagements doivent être bonifiés.

EXEMPLES :

Intersection 75e et 77ePiste cyclable :

La bande cyclable devant l’école les Quatre-Vents, en particulier, a été identifiée 
comme dangereuse et non respectées. La piste cyclable est à repenser. Pour 
toutes les bandes cyclables, il est recommandé de les protéger, par exemple 
par des garde-fous ou une bordure en béton. Comme sur la photo ci-dessous, 
le marquage de la traverse pourrait être fait de façon à mettre en évidence la 
présence d’usagers vulnérables. 

•  Relier le réseau cyclable à celui déjà existant : Le réseau cyclable  
devrait être relié à l’intérieur du quartier, ainsi qu’aux pistes cyclables 
arrivant d’autres quartiers. 

Bande cyclable 
devant l’école les 
Quatre-Vents, 
Chomedey, Laval, 
2015.

Piste cyclable 
protégé temporaire, 
boulevard De 
Maisonneuve, 
Montréal, 2011.

Bande cyclable à 
l’intersection des rues  
75e et 77e , à côté de 
l'école les Quatre-Vents, 
Chomedy, Laval, 2015.

Traverse piétonne et 
cyclable avec marquage 
permanent et surface 
podotactile, Chemin des 
prairies, Brossard, 2015.
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 Notre-Dame/Wilfrid Laurier

Le marquage au sol devrait mettre en évidence la priorité des piétons, surtout 
dans les endroits où il n’y a pas de feu de circulation. Pour être respectés, les 
traverses doivent être aux normes. Des aménagements temporaires, peu coûteux 
peuvent également souligner le passage piéton.

Accès au parc des Coccinelles

14. Améliorer la visibilité de la signalisation des traverses des lieux de destinations des populations vulnérables: 
écoles, parcs, arrêts d'autobus.

EXEMPLES :

Pour sécuriser l’accès au parc, les modifications suivantes peuvent être faites :

• Traverse piétonne avec marquage.

• Rétrécissement de la chaussée du boulevard Perron afin de faciliter la 
traverse (ex. : bac de verdissement, saillies de trottoir, etc.).

• Intersection Chomedey/Perron : Transformée en « 4 coins » pour permettre 
aux piétons d’anticiper la circulation provenant du boulevard Chomedey.

• Mettre à niveau la signalisation à l’approche de la zone scolaire.

• Installer une clôture le long du parc afin de sécuriser le secteur à proximité 
du boulevard Chomedey.

Accès au Parc 
des Coccinelles 
par le boulevard 
Perron à 
l’intersection 
de la rue 
Charles Daoust , 
Chomedey, Laval, 
2015.

Intersection du 
boulevard Notre 
Dame et la rue 
Wilfred Laurier, 
Chomedey, Laval, 
2015.

Traverse piétonne 
et marquage à 
rayures avec tiges 
de signalisation 
latérales, 
Rimouski, 2011.

Traverse piétonne 
mi-tronçon avec 
avancée de trottoir, 
rue principale, Ville 
de Sutton, 2013.

Crédit: DSP Montérégie

Crédit: Google maps, Juin 2015
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9.2 Résumé des actions recommandées

Stratégie 1 : Réduire l’effet de frontière créé par les artères

Objectif : Faciliter les déplacements actifs vers l’extérieur et l’intérieur du territoire
1. Doter de feux pour piétons à décompte numérique  et allouant le temps nécessaire à une personne vulnérable pour traverser à l’ensemble des intersections des 

boulevards Curé-Labelle et Chomedey. 

2. Envisager l’implantation de traverses en mode protégé ou partiellement protégé 

3. Implanter des aménagements qui signalent la présence de piétons et augmentent la sécurité des déplacements actifs 

4. Effort de sensibilisation au civisme

Stratégie 2 : Embellir et verdir le quartier

Objectifs : 
- Créer un quartier convivial propice à stimuler les déplacements actifs
- Atténuer les impacts des îlots de chaleur
5. Encourager l’intervention des citoyens pour améliorer le quartier

6. Saisir toutes les opportunités de réfections de rues, des habitations à loyer modiques ou de stationnements pour intégrer des aménagements écologiques. 

7. Multiplier la présence d’œuvres d’art, d’art public et de murales

8. Inclure et autoriser l’agriculture urbaine dans l’espace public

9. Augmenter les plantations dans les secteurs très minéralisés : berges, secteur Curé-Labelle et entrée de ville.

Stratégie 3 : Sécuriser les liens entre les lieux de fréquentations

Objectif : Intervenir sur les lieux d’interventions prioritaires
10. Favoriser la perméabilité des grandes artères sur le territoire de la RUI  afin de faciliter les déplacements actifs vers l’extérieur et l’intérieur du territoire.  

11. S’assurer que l’ensemble des intersections des boulevards Curé-Labelle et Chomedey, permettant l’accès au territoire de la RUI, soient munis de feu piétons 
allouant le temps nécessaire pour traverser pour l’ensemble des usagers.

12. Envisager l’implantation de traverses en mode protégé où tous les mouvements de véhicules sont interdits durant toute la phase piétonne. 

13. Relier le réseau cyclable à celui déjà existant et sécuriser les bandes cyclables existantes

14. Améliorer la visibilité de la signalisation de traverse surtout près des lieux de destination comme autour des écoles, des parcs et des arrêts d’autobus
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